
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  
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Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  
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Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demandH : 
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	Nom de la personne intéressée: Option consommateurs
	Numéro du dossier: R-4177-2021
	Sujet 1: Compte d’aide au soutien social (CASS)
	Nature de l'intérêt1: Option Consommateurs collabore au Compte d’aide au soutien social (CASS) depuis octobre 2014. Énergir propose des modifications au CASS et OC est donc interpelé par les modifications qu’Énergir veut apporter au programme.
	Conclusions sommaires 1: Suite aux réponses d’Énergir aux demandes de renseignements qu’OC lui soumettra, OC compte présenter plusieurs conclusions et recommandations au sujet du CASS afin de s’assurer de la performance de ce programme.
	Manière 1: OC fera plusieurs demandes de renseignements relatives au fonctionnement du CASS. Sur la base des réponses obtenues, OC consacrera une partie de son mémoire à l’analyse de ce programme et formulera des conclusions et recommandations. Lors de l’audience, OC entend également procéder à des contre-interrogatoires et présenter une argumentation finale qui précisera les conclusions qu’elle recherche dans le présent dossier.
	Suggestions 1: 
	P6: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Propositions de modifications aux pièces de la cause tarifaire et du rapport annuel
	Conclusions sommaires 4: OC n'est pas en mesure d'énoncer les recommandations qu'elle fera sur ce sujet à cette étape du dossier.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P6: 
	Nouveau sujet: 
	Nature de l'intérêt 4: OC intervient régulièrement dans les dossiers tarifaires d'Énergir. OC désire s'assurer que les informations nécessaires à la compréhension de ces dossiers demeurent disponibles et pertinentes.
	Manière 4: OC n'a pas encore évalué si elle devra envoyer des demandes de renseignements sur cet aspect du dossier. OC sera en mesure de préciser sa position et éventuellement de formuler certaines recommandations dans le cadre d’un mémoire. Lors de l’audience, OC entend également procéder à des contre-interrogatoires et présenter une argumentation finale qui précisera les conclusions qu’elle recherche dans le présent dossier.


	Sujet 2: Augmentation du tarif d’équilibrage
	Nature de l'intérêt2: Option Consommateurs représente l’ensemble de la clientèle résidentielle. Cette clientèle présente un profil de consommation particulier, puisque la consommation des ménages s’effectue essentiellement l’hiver. La facture de cette clientèle est donc particulièrement affectée par le coût du service d’équilibrage. Ce coût d’équilibrage augmente tout comme il l’a fait en 2021-2022. Toutefois, contrairement à la répartition tarifaire de 2021-2022 (pièce B-0087 de R-4151-2021), la répartition tarifaire de 2022-2023 indique que les petits consommateurs supportent la totalité de cette hausse (pièce B-0124 de R-4177-2021)
	Conclusions sommaires 2: À ce stade et sans plus d’informations, OC n’est pas en mesure de formuler des conclusions ou recommandations à ce sujet.
	Manière 2: OC prévoit envoyer des demandes de renseignement à Énergir afin de bien comprendre l'augmentation tarifaire proposée par Énergir pour les premiers paliers de consommation relativement au service d'équilibrage pour 2022-2023 et les raisons qui justifient une telle différence entre les années 2021-2022 et 2022-2023. OC présentera aussi un mémoire qui contiendra des conclusions ou des recommandations à ce sujet. Lors de l’audience, OC entend également procéder à des contre-interrogatoires et présenter une argumentation finale qui précisera les conclusions qu’elle recherche dans le présent dossier.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: Modification de l'outil de maintien
	Nature de l'intérêt 3: OC représente la clientèle résidentielle. Cette clientèle a une plus grande consommation hivernale et est donc particulièrement affecté par le coût du service d'équilibrage. Les montants reliés à l'outil de maintien sont intégrés au service d'équilibrage. La clientèle représentée par OC est donc affectée par cette proposition de modification dans la méthodologie entourant l’outil de maintien (pièce B-0141 de R-4177-2021).
	Conclusions sommaires 3: À ce stade et sans plus d’informations, OC n’est pas en mesure de formuler des conclusions ou recommandations à ce sujet.
	Manière 3: OC cherchera en premier lieu à préciser certains aspect de la proposition d'Énergir par l'envoi de demandes de renseignement. Une fois ces informations obtenues, OC sera en mesure de préciser sa position et éventuellement de formuler certaines recommandations dans le cadre d’un mémoire. Lors de l’audience, OC entend également procéder à des contre-interrogatoires et présenter une argumentation finale qui précisera les conclusions qu’elle recherche dans le présent dossier.
	Suggestions 3: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Contribution GES
	Conclusions sommaires 4: OC n'est pas en mesure de préciser les conclusions qu'elle recherche sur ce sujet à cette étape du dossier. OC précisera sa position suite aux réponses qu’elle obtiendra à ses questions.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Nature de l'intérêt 4: Le montant de la contribution GES qui découle de la décision D-2022-061 de la Régie dans la phase 1 du dossier R-4169-2020 provient de l’adhésion de la clientèle résidentielle à l’offre d’Hydro-Québec distribution et d’Énergir en réponse aux objectifs de décarbonation du chauffage des bâtiments. OC désire s’assurer que la consommation de référence utilisée pour déterminer le montant de la contribution GES respecte les paragraphes 528 et 529 de la décision D-2022-061.
	Manière 4: OC prévoit envoyer des demandes de renseignement à Énergir afin de bien comprendre le montant de la contribution GES. La position d'OC sera exposée dans un mémoire. Lors des audiences, OC procédera, si nécessaire, à des contre-interrogatoires et présentera une argumentation finale qui contiendra les conclusions ou recommandations qu'elle recherche dans le présent dossier.


	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Hausse tarifaire
	Conclusions sommaires 4: À ce stade et sans plus d’informations, OC n’est pas en mesure de formuler des conclusions ou recommandations à ce sujet.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Nature de l'intérêt 4: OC remarque qu'après une hausse de 15,6% en 2021-2022, Énergir demande une hausse de 7,83% (pièce B-0061). OC se préoccupe de l’impact cumulatif de ces hausses importantes sur la clientèle résidentielle. OC souhaite donc identifier et analyser le bien-fondé les principaux facteurs qui conduisent à de telles hausses successives.
	Manière 4: OC déposera des demandes de renseignements qui lui permettront de bien identifier les facteurs à la source des hausses tarifaires successives. OC résumera les fruits de son analyse dans un mémoire. Lors des audiences, OC procédera, si nécessaire, à des contre-interrogatoires et présentera une argumentation finale qui contiendra les conclusions ou recommandations qu'elle recherche dans le présent dossier.




